
PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE 

Direction départementale des territoires 

Service environnement, eau et forêt 

Unité des procédures environnementales 

N° S3IC :068-08355 

Arrêté complémentaire relatif à la société VEOLIA EAU — Compagnie Générale des Eaux 
Unité de compostage de boues Ginestous-Garonne 6, impasse Dandine à TOULOUSE 

e Le préfet de la région Midi-Pyrénées, 
N AS 2, Préfet de la Haute-Garonne, 

Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 512-3, L.512-20 et R.512-31 et R. 512-70 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 18 mars 2004 relatif aux vérifications auxquelles doit procéder le responsable de la 
mise sur le marché des matières fertilisantes répondant à la norme NF U 44-095 composts contenant des 
matières d’intérêt agronomique issues du traitement des eaux : 

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 
installations de compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation en application du 
titre Ier du livre V du code de l’environnement, et à la circulaire du 6 mars 2009 prise en application ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 31 juillet 2000 modifié autorisant l’épandage des boues de la station d’épuration de 
Toulouse-Ginestous ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 20 avril 2007 modifié autorisant la Communauté d'Agglomération du Grand 
Toulouse à exploiter la station d’épuration de Seilh-Aussonnelle ; 

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire 24 janvier 2014 autorisant l’épandage des boues et du compost de la 
station d'épuration de Toulouse-Ginestous ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire pris en urgence le 11 février 2015, en application de l’article L.512-20 
du code de l’environnement et suite à la déclaration d’accident faite la société VEOLIA Eau le 14 janvier 
201$ relatif à l’incendie survenu le 13 janvier 2015 sur le site de cette compostière de boues et aux 
dommages occasionnés notamment aux installations de déodorisation et le rapport et l’avis de l’inspection 
des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement en date du 20 janvier 2015 ; 

Vu le rapport d'expertise olfactive et de conseils en matière de réduction des émissions d’odeurs de 
linstallation de compostage confié à un bureau d’étude sur demande de la société VEOLIA Eau, réalisé en 
juin 2014 ; 

Vu le mémoire technique, de renforcement de l’unité existante de désodorisation datant d’octobre 2014, 
transmis par la société VEOLIA Eau ; 

1, place Saint-Étienne — 31038 TOULOUSE Cedex 9 — Tél. : 05 34 45 34 45 1/31 
bttp://www.haute-garonne.gouv.fr



Vu le rapport d’accident transmis par la société VEOLIA Eau à l’inspection le 6 février 2015 et ses annexes 
qui présente le plan d’actions mis en œuvre pour pallier les conséquences directes et indirectes du sinistre 
incendie survenu le 13 janvier 2015, et notamment : le dispositif des installations de traitement provisoire des 

rejets atmosphériques et des odeurs, l’adaptation au projet de renforcement l’unité de désodorisation et le 

planning prévisionnel des travaux et expertise ; 

Vu le rapport et l’avis de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement en date 

du 18 mars 2015 ; 

Vu la lettre préfectorale du 14 avril 2015 autorisant une remise en service partielle de compostage de boues, 

s’accompagnant d’un dispositif provisoire de traitement des rejets atmosphériques et des odeurs (période de 
fonctionnement estimée de 6 à 9 mois), ainsi que du suivi de ses performances ; 

Vu le rapport et l’avis de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement en date 

du 28 septembre 2015 ; 

Vu Pavis émis par le Conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques 

dans sa séance du 14 octobre 2015 ; 

Considérant que l’exploitant a globalement respecté les conditions imposées par la lettre préfectorale du 
14 avril 2015 et qu’il convient d’autoriser le redémarrage de l’exploitation de la compostière, installation 

connexe à l’usine de dépollution de Toulouse-Ginestous, nécessaire au traitement des boues générées par 

cette installation et ce dès la mise en service effective des nouvelles installations de traitement des rejets 

atmosphériques et des odeurs en cours de construction ; 

Considérant qu’il convient d’imposer des prescriptions techniques complémentaires, pour prendre en compte 

d’une part, les modifications des installations engendrées par les conséquences de l’incendie, la destruction des 

installations de traitement existantes et la mise en place de nouvelles installations de traitement définitives pour 

traiter les rejets atmosphériques et les odeurs émis par ces activités et d’autre part, la réactualisation de ces 

prescriptions avec les dispositions émanant de l’arrêté ministériel du 22 avril 2008 modifié applicable aux 

installations de compostage soumises à autorisation ; 

Considérant que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance de la société VEOLIA Eau le 22 octobre 

2015; 

Considérant les observations formulées par la société VEOLIA Eau par courrier électronique du 09 

novembre 2015 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Garonne, 

Arrête : 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La Société VEOLIA EAU -— Compagnie Générale des Eaux, agissant en tant que concessionnaire de 
l'assainissement de Toulouse Métropole, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au 
présent arrêté, à poursuivre l’exploitation sur le territoire de la commune de TOULOUSE, 6, impasse André 
Dandine, des installations de l’unité de compostage de boues Ginestous-Garonne détaillées dans les articles 
suivants. 

ARTICLE 1.1.2. ABROGATION DES ACTES ANTÉRIEURS 

L’arrêté préfectoral d’autorisation du 31 août 2000 et l’arrêté préfectoral complémentaire du 12 mai 2010 
sont abrogés. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation À modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté 
préfectoral d’autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  N° de la Installations et activités 
nomenclature| concernées 

Installations de compostage 
de déchets non dangereux 
ou de matière végétale, 
ayant, le cas échéant, subi Autorisation 
une étape de méthanisation. 

Régime Caractéristiques des installations 
  

[La quantité de matières Centre de co-compostage 
traitées étant de boues de stations d'épuration 

2780 2. Compostage de fraction des eaux urbaines 
fermentescible de déchets triés à la 
source ou sur site, de boues de station gs £ 
’épuration des eaux urbaines, de a) supérieure où égale à 24 000 van 
apeteries, d’industries 20 t/j 
groalimentaires, seuls ou en 

mélange avec des déchets admis dans 
june installation relevant de la 
rubrique 2780-1           
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N° de la Installations et activités me . . . 
ae concemées Régime Caractéristiques des installations 

Autorisation Criblage à 
Installation de traitement de B 7 e # se 

déchets non dangereux [La quantité de déchets rOYage 0e CO-proauits 
2791 DANS et/ou refus de criblage 

traités étant : 

1. Supérieur ou égal à 10 t/j T0) 

Déclaration . 3 

Dépôts de Fumiers, engrais et Sochage du compost ° 6 . 000 m 
Lo. position du 

supports de culture renfermantLe dépôt étant . É 
2171 . . compost en libre service 

des matières organiques et | pour le public : 10 m° 
m’étant pas l’annexe d’une Supérieur à 200 m° ° 
exploitation agricole 

Dépôt de bois sec ou 

matériaux combustibles 

analogues, y compris les 

produits finis conditionnés, à , . 

l’exception des établissements Déclaration 
recevant du public . 

Le volume susceptible Stockage de co-produits : 

d’être stocké étant : déchets verts, écorces de bois ou 

1532 . . . tout autre produit de qualité 

Bois ou maérioux combustible rieur à 1 000 m° équivalente analogues y compris les produits ‘” F . , | q 
finis conditionnés et les produits oulnäls inférieur ou égal à 
déchets répondant à la définition dé20 000 m° Total : 3000 m3 
la biomasse et visés par la rubriqu 
2910-A, ne relevant pas de 

rubrique 1531 (stockage de), 

{exception des établissements 
recevant du public. 

Non Classable 

la quantité totale Déclaration du 5 juillet 2012 : 

4331  Liquides inflammables de a pible Û Qi présente 1 cuve double paroi de 3 m° pour le 
Gabimeaéenr catégorie 2 ou catégorie 3 is installations y gas-oil (GNR) 
pee of compris dans les cavités . . . 

mers 2014) souterraines étant Soit une capacité équivalente 

supérieure ou égale à 50 de 0,6 m 

tonnes mais inférieure à 

100 tonnes 

Non Classable 

Station-service : installation Déclaration du 5 juillet 2012 : 
1435  louverte ou non au public, où Le volume annuel de  |1 station-service privée distribuant 

Lors Iles carburants sont transférés | carburant liquide distribué du gas-oil (GNR) : 
ee A de réservoirs de stockage fixes| étant inférieur à 100 m° 
nnts dans les réservoirs à carburant d'essence ou 500 mé au Soit un volume, en capacité 
sente 2015) Kle véhicules à moteurs, de  |total, mais inférieur ou égal équivalente, de 25 à 30 m°/an 

bateaux d’aéronefs à 20 000 m°     
  

À (Autorisation), D (Déclaration) ou NC (Non Classé). 
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
ommune Parcelles adastre 

TOULOUSE N°12, 30,31, 35, 36, 43 Section BR 

  

  

        
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 1.3.2. ETAT DE CONFORMITÉ 

Dans un délai de 6 mois à compter de la date de signature du présent arrêté, l'exploitant doit transmettre à la 
préfecture un dossier indiquant l’état de conformité de l’établissement à chacune des dispositions du présent 
arrêté, en précisant les actions mises en place pour y parvenir. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous Les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles 
R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant : zone d’activités industrielles. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt six 
mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de 
l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

* lévacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

* des interdictions ou limitations d’accès au site ; 
* la suppression des risques d’incendie et d’explosion : 
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* la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à Particle L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) 
prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous, ou tout texte s’y substituant : 
  

Dates Textes 
29/02/2012 | Arrêté ministériel relatif au contenu des registres mentionné par les articles 

R. 541-43 et R. 541-46 du Code de l’Environnement et au contrôle des circuits de 

traitement des déchets 
04/10/2010 | Arrêté relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

  

  

  

Arrêté fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations 
de compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation en 

application du titre Ier du livre V du code de l’environnement 

22/04/2008 

06/03/2009 Et circulaire d’application 
31/01/2008 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 
modifié le | installations classées soumises à autorisation 
26/12/2012 
21/08/2007 | Arrêté portant mise en application obligatoire de normes 
29/09/2005 | Arrêté relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des 

installations classées soumises à autorisation 
29/07/2005 | Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
30/05/2005 | Décret n° 2005-635 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 

20/04/2005 | Décret n° 2005-378 relatif au programme national d’action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

18/03/2004 | Arrêté relatif aux vérifications auxquelles doit procéder le responsable de la 
mise sur le marché des matières fertilisantes répondant à la norme 
NF U 44-095 composts contenant des matières d’intérêt agronomique issues 
du traitement des eaux 

02/02/1998 | Arrêté modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 
qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à autorisation 

23/01/1997 | Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement 

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.7.1. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception laménagement, l’entretien et 
Pexploitation des installations pour : 

+ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

* prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 
lagriculture, pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, pour l’utilisation 
rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d’arrosage, de iavage de roues, … 
sont mis en place en tant que de besoin. 

En tout état de cause, le gérant de la société devra faire procéder au nettoyage des alentours immédiats en cas 
d’envols accidentels. 

Article 23.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations, 
engazonnement.…). 

ARTICLE 2.33. CLÔTURE ET VOIES DE CIRCULATION 

L'installation doit être clôturée par un grillage en matériaux résistants, d’une hauteur minimale de 2 mètres 
sur toutes les périphéries. 
Les accès doivent être fermés à clef en dehors des heures d’ouverture. 
Les voies de circulation, et les aires d’attente de stationnement sont aménagées en fonction du gabarit et du 
tonnage des véhicules appelés à y circuler. Elles sont constituées d’un sol revêtu suffisamment résistant et 
n’entraînant pas l’envol des poussières. 
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CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 24.1. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est 
transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS 
À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d’autorisation initial et sa demande de modification, 

+ les plans tenus à jour, 

+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d’autorisation, 

* les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; 

° ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour 

la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant la durée de vie 
de l’exploitation. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L’INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Échéances 

Article 1.3.2 | État de conformité Sous 6 mois 

ee Analyse du risque foudre Avant le 31 décembre 2015 
icle 7.3. : 

Étude d’incidence (eaux d’extinction d’incendie) Sous 6 mois 

AM Déclaration annuelle des 

31/01/2008 émissions polluantes des 

: Déclaration GEREP (ou IREP) installations classées 
modifié le : ue 
26/12/2012 soumises à autorisation         
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.2. PRÉVENTION DES ENVOLS 

L'établissement est maintenu dans un état de propreté satisfaisant. 
L'exploitant adopte toutes les dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envols de poussières et 
autres matières. 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.2, INTERDICTION DE BRÛLAGE À L'AIR LIBRE 

Le brûlage à l’air libre des déchets est interdit. 

ARTICLE 3.1.3. PRÉVENTION DES ÉMISSIONS DIFFUSES ET POUSSIÈRES 

L'exploitant prend toutes les dispositions utiles afin de limiter au maximum les émissions diffuses de 
substances gazeuses lors des opérations de manipulation des déchets, d’échantillonnages ou de dépotage… 

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d’évaluation de l’impact 
olfactif de l'installation afin de qualifier l’impact et la gêne éventuelle et permettre une meilleure prévention 
des nuisances. 

Un contrôle annuel du taux d’empoussièrement devra être effectué par un laboratoire agréé. 

CHAPITRE 3.2 PREVENTION ET SUIVI DES ODEURS ET DES REJETS 
ATMOSPHERIQUES 

ARTICLE 3.2.1. PRÉVENTION DES GÊNES OLFACTIVES 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Dans le cas de sources potentielles d’odeurs de grande surface non confinées (aire de stockage, andains, 
bassin de rétention des eaux, …), celles-ci sont implantées et exploitées de manière à minimiser la gêne pour 
le voisinage. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions 
d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. 
L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter la stagnation prolongée de boues en fond des 
bassins de rétentions des eaux résiduaires et pluviales. 

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES ET SUIVI DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets dans l’atmosphère, mesurés dans des conditions normalisées, contiennent moins de : 
-5 mg/Nm d’hydrogène sulfuré (HS) sur gaz sec si le flux dépasse 50 g/h ; 

-50 mg/Nm° d’ammoniac (NH:) sur gaz sec si le flux dépasse 100 g/h. 

Le suivi de la performance du traitement de l’air est réalisé a minima de la façon suivante : 
-1 prélèvement et 1 analyse, de fréquence mensuelle, par un organisme agréé pour effectuer ces prélèvements et 
analyses à l’émission des substances dans l’atmosphère (ELS et NH:) ; 
Les rejets, mesurés dans les conditions normalisées, devront respecter la réglementation en vigueur. 

L’exploitant mettra en place une mesure en continu de l’ammoniac (NH:) en sortie des tours de lavage 
chimique dans un délai de 6 mois. 
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ARTICLE 3.2.4, DÉBIT D'ODEURS 

L'exploitant établit la liste des principales sources odorantes, qu’elles soient continues ou discontinues. 
L'exploitant réalise la mesure du débit d’odeur global de son installation correspondant à la somme du débit 
d’odeur des principales sources odorantes. 
Le débit d’odeur rejeté doit être compatible avec l’objectif suivant de qualité de l’air ambiant : 

- la concentration d’odeur imputable à l’installation au niveau des zones d'occupation humaine listées 
à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 22 avril 2008 (habitations occupées par des tiers, stades ou 
terrains de camping agréés ainsi que zones destinées à l’habitation par des documents d’urbanisme 
opposables aux tiers, établissements recevant du public à l’exception de ceux en lien avec la collecte 
et le traitement des déchets) dans un rayon de 3 000 mètres des limites clôturées de l’installation ne 
doit pas dépasser la limite de 5 uos /m° plus de 175 heures par an, soit une fréquence de dépassement 
de 2%. Ces périodes de dépassement intègrent les pannes éventuelles des équipements de 
compostage et de traitement des composés odorants, qui sont conçus pour que leurs durées 
d’indisponibilité soient aussi réduites que possible. 

- En cas de non-respect de la limite de 5 uor /m° dans les conditions mentionnées à l’alinéa précédent, 
les améliorations nécessaires pour atteindre cet objectif de qualité de l’air doivent être apportées à 
l’installation ou à ses modalités d’exploitation. 

En cas d’un dépassement du débit d’odeur global de 20 millions d’unités d’odeur européennes par 
heure en Conditions normalisées pour l’olfactométrie (20.10% uo-/h), une étude de dispersion sera 
réalisée au frais de l’exploitant et sous sa responsabilité par un organisme européen. 

Par défaut, l’étude de dispersion est réalisée au minimum aux 5 points retenus dans le voisinage de 
l'installation dans l’étude de dispersion servant de référence et réalisée en juillet 2014. 

ARTICLE 3.2.5. FRÉQUENCE DES CONTRÔLES 

Un contrôle de débits d’odeurs est effectué annuellement pour les années 2016 et 2017, en période 

défavorable (au cours de l’été) à compter de la notification du présent arrêté, conformément aux dispositions 

de l’article 26 de l'arrêté ministériel du 22 avril 2008. Au-delà, si les résultats sont conformes aux études 

réalisées en 2014 (référentiel), le contrôle pourra être réalisé tous les 3 ans (pendant l’été). Sinon la 

fréquence annuelle est maintenue. 

Les jours, les endroits et les horaires de ces mesures seront judicieusement choisis de façon à disposer de 

résultats représentatifs. 

En tant que de besoin, la fréquence des contrôles pourra être renforcée afin : 

- de suivre un indice de gêne, de nuisance ou de confort olfactif renseigné par la population au 

voisinage de l'installation, 
- de qualifier, par des mesures d’intensité odorante, l’évolution du niveau global de l’impact olfactif 

de l'installation . 
A l'issue de chaque étude de débit d’odeurs, dès réception des résultats et sans que les délais de transmission 

n’excèdent 2 mois après la fin de la campagne, l’exploitant transmet à l’inspection des installations classées, 

un rapport rassemblant les résultats de l’étude, l’étude de dispersion réalisée, si celle-ci est nécessaire, et les 

commentaires de l’exploitant et ses propositions (mesures prises ou envisagées, en matière d’exploitation ou 

recours à des agents dispersant, masquant, ou neutralisant.…). 
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TITRE 4 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 
  

CHAPITRE 4.1 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION 
ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4,1.1. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

int de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté 

Nature des effluents faux pluviales (toitures) 

Exutoire du rejet réseau eaux pluviales communal 

[rraitement avant rejet 

  

  

oint de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté 

  Nature des effluents ux de ruissellement 

Exutoire du rejet réseau eaux usées 

raitement avant rejet Station d'épuration de Ginestous-Garonne 

js de raccordement Autorisation (ou convention) de déversement 
  

  

oint de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté 

  Nature des effluents Eaux de process (condensats des andains et bio-filtre) 

Exutoire du rejet réseau eaux usées 

[Traitement avant rejet Station d'épuration de Ginestous-Garonne 

Conditions de raccordement Autorisation (ou convention) de déversement       
  

CHAPITRE 4.2 SURVEILLANCE DES REJETS 

ARTICLE 4.2.1. VALEURS LIMITES DE REJETS 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites 
en concentration définies : 

+ Concernant les eaux pluviales de ruissellement : 
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* Concernant les eaux usées : 

Ce suivi est réalisé conformément à l’arrêté de déversement des eaux usées autres que domestiques dans le 

réseau d’eaux usées et concerne uniquement les eaux de lessivage de la compostière ainsi que les rejets de la 

désodorisation. 

Le tableau ci-dessous stipule les limites maximales imposées à ce jour : 

maximale 

5<X<8,5 

mg/l kg/j 

000 mg/l kg 

ml 60 kgi 
global 50 mg Kgi 

total mg 0 kg 

  

ARTICLE 4.2.2. SURVEILLANCE DES REJETS 

Un contrôle semestriel des rejets eaux pluviales de toiture vers milieu récepteur et eaux usées rejetés dans le 
réseau d’assainissement devront être réalisés sur les paramètres pH, MES, DCO, DBO:, Azote Total, 
Phosphore Total. 

CHAPITRE 4.3 SURVEILLANCE DES REJETS 

ARTICLE 4.3.1. USAGES DE L’EAU 

Utilisation d’eau potable pour alimentation des RIA (robinets d’incendie armés), entretien du site, besoins du 
process (arrosage compost.….). 

Utilisation eau industrielle et/ou d’eau potable pour l’arrosage des bio-filtres. 

ARTICLE 4.2.2. RÉCUPÉRATION D'ÉNERGIE / CHAUFFAGE 

Afin de garantir sur la période hivernale une bonne visibilité pour travailler dans la zone de fermentation, 

deux centrales de traitement de l’air sont nécessaires. Elles ont pour objectifs de réchauffer l’air extérieur via 

une installation de récupération de chaleur et de le pulser dans le bâtiment afin de limiter la formation de 

brouillard. La puissance dédiée à cette partie chauffage est de l’ordre de 250 KW. 
Principe de fonctionnement : 

Une partie des eaux de rejet de l’usine Ginestous-Garonne (dont l’émissaire passe à proximité de la plate- 
forme de compostage) est dérivée à partir d’un poste de relèvement équipé de deux pompes d’un débit de 
35 m“/h pour alimenter un échangeur à plaque. Les calories sont ainsi transmises au circuit évaporateur de la 
Pompe à Chaleur (PAC), celle-ci transfère ensuite les calories à l’eau de chauffage qui à son tour chauffe le 
bâtiment de fermentation via les deux batteries chaudes des Centrales de Traitement de l’Air (CTA). L’eau 
prélevée sur la conduite est ensuite réinjectée dans le canal de rejet. 

CHAPITRE 4.4 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L’exploitant devra réaliser sous 3 mois une étude hydrogéologique afin de déterminer avec pertinence 
l'implantation de 5 piézomètres pour permettre la surveillance des eaux souterraines (2 en amont et 3 en 
aval). 
L'exploitant, après avis de l’inspection, disposera ensuite d’un délai de 3 mois pour implanter les 5 
piézomètres. 
Après mise en place, un suivi semestriel (basse et haute eaux) des eaux souterraines sera réalisé à minima sur 
les paramètres suivants : 
—niveau d’eau, pH, Conductivité, taux d’oxygène; 
—NGL (Azote global}, PT (Phosphore total), COV (Composés Organiques Volatils) ; 
—Arsenic, Antimoine, Cadmium, Chrome, Cuivre, Fer, Mercure, Nickel, Plomb, Sélénium, Zinc. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l’exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement. 
Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-74 du code de l’environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du 
code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 
des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543- 
131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 
543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R 543-195 à R 543-200 du code de l’environnement. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 
d’élimination). 

ARTICLE 5.13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l’environnement. 
En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. I1 s’assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
À l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 
l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 

en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l’article 541-45 du code de l’environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-50 à R 541-64 et 
R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La 

liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 
L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d’emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles KR 543-66 à R 543- 
72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de 
l’environnement relatifs à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, 
aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 21 juillet 1994). 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à lorigine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

zones à émergence réglementée (incluant le| 
bruit de l’établissement) 

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Émergence admissible Pour la période allant de 7 h à 22 h, | Émergence admissible pour la période allant 
de sauf dimanches et jours fériés 

22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours 

  

      
fériés 

Supérieur à 35 dB(À) et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 dB(A) 
45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

En limites de propriété, les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer 
une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les 
zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 6.2.3. CONTRÔLES DES NIVEAUX D’ÉMISSION SONORE 

Une campagne de contrôle des niveaux d’émission sonore générés par le site sera réalisée tous les 3 ans à 
compter de la notification du présent arrêté en limite de propriété du site. 
Le contrôle du niveau de bruit et de l'émergence est effectué par un organisme ou une personne qualifié 
choisi après accord de l’inspection des installations classées, Les mesures sont effectuées selon la méthode 
définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 et dans des conditions représentatives de l’ensemble de la 
période de fonctionnement de l’établissement. 
L’inspection des installations classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une surveillance 
périodique de la situation acoustique soient effectués. Les frais sont supportés par l’exploitant. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 

mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 
L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Le plan et les justificatifs du zonage sont consignés dans le rapport « installations classées » prévu au point 

2.6.1. 

ARTICLE 7.1.2. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches 
de données de sécurité. 
L’exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d’incendie et de 

secours et consigné dans le dossier « installations classées » prévu au point 2.6.1. 
La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée au plus juste des besoins 

de l’exploitation. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l’intérieur de l’établissement. 

Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée. 
Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

En dehors des heures de travail, les issues de l’établissement sont fermées à clefs. 

Article 7,1.4.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 
des personnes présentes dans l'établissement. 

L’installation fait l’objet d’une ronde pendant les périodes de fermeture de l’établissement. 

ARTICLE 7.1.5. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l’étude de dangers. 
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CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES ET D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.2.1. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.1.1. Accessibilité 

L’installation est ceinte d’une clôture, de manière à interdire toute entrée non autorisée, Un accès principal 
est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à 
un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures de réception des déchets 
à traiter. Ces heures de réception sont indiquées à l’entrée de l’installation. 
L'installation doit être disposée de manière à élaborer un sens unique de circulation sur le site. Ce sens de 
circulation devra être visiblement affiché pour les conducteurs. Un croisement de la circulation est toutefois 
envisageable pour le passage par une aire spécifique tel qu’une aire de pesée. Une entrée unique est 
également possible. 
L'installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie engins ou par une voie échelles si le plancher bas du niveau le 
plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
Une des façades de chaque bâtiment est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

ARTICLE 7.2.2. DÉSENFUMAGE 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d’incendie et s’opposer à la propagation d’un incendie. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux fermés doivent être équipés en partie haute de 
dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux 
en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont 
placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de 
Vinstallation. 

Dans le cas d’une installation équipée d’un système d’extinction automatique d’incendie de type sprinklage, 
toutes dispositions doivent être prises pour que l’ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée 
et de chaleur n’intervienne que postérieurement à l’opération d’extinction. 

ARTICLE 7.2.3, MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

Les zones contenant des déchets combustibles de natures différentes doivent être sectorisées de manière à 
prévenir les risques de propagation d’un incendie. 
L'installation doit être équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques notamment : 
— d’au moins 3 poteaux d’incendie, public ou privé (2 sur site et 1 sur voie publique), délivrant chacun 
60 m°/h pendant 2h et conforme à la norme NFS 61.321, et implanté à 100 mètres. 
— d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction 
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 
— d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 
— de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours, avec une description des 
dangers pour chaque local ; 

— de robinets d’incendie armés ; 
— d’un système de détection automatique d’incendie CO (monoxyde de carbone) sur le bâtiment maturation, 
dont un report d’alarme sur le système de contrôle centralisé de Toulouse Ginestous est effectué avec 
consignes précises pour que le personnel d’exploitation, formé à cet effet, puisse intervenir rapidement ; 
— d’une détection température paliers et moteurs des 2 ventilateurs principaux de la désodorisation; 
— d’un système d’alarme incendie ; 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
Les rapports de ces vérifications sont consignés dans le dossier « installations classées » prévu au point 
2.6.1. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 73.1. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 
Les installations susceptibles d’engendrer des incidents et des accidents sont munies de systèmes de 
détection et d’alarmes dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à 
assurer. 
L’exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d’exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur 
fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
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ARTICLE 7.3.2. ISOLEMENT PAR RAPPORT AU TIERS 

Les zones présentant des risques d’incendie seront isolées des constructions voisines appartenant à des tiers 

par un merlon périphérique (à l’exception de l’accès au site). 

ARTICLE 7.3.3. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l’installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine 
d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 

dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

ARTICLE 7.3.4. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 

qu’elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 
Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 

un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

ARTICLE 7.3.5. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi 
loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, 

et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la 

dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par 

exemple l’utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.6. INSTALLATIONS DE PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511- 
1 du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et 

installations dont une protection doit être assurée. Cette étude est transmise à l’inspection avant la fin de 

l’année 2015. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62 305-2, 
version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de 

l’article R. 512-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute 

modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l’ARF. 

En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 

compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 

implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin, 

après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude 

technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes 
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de l’Union européenne. 
L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par 

un organisme compétent, à l’issue de l’étude technique, au plus tard deux ans après l’élaboration de l’analyse 

du risque foudre, à l’exception des installations autorisées à partir du 24 août 2008, pour lesquelles ces 

mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l’exploitation. Les dispositifs de protection et les 
mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique. 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 

l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 
Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L’état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète 

tous les deux ans par un organisme compétent. 
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Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 
conformément à la norme NF EN 62 305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 

visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un 
organisme compétent. 

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un 
délai maximum d’un mois. 
L’exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du risque 
foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 

vérifications ; ces éléments sont consignés dans le dossier « installations classées » prévu au point 2.6.1. 

ARTICLE 7.3.7. SUBSTANCES RADIOACTIVES 

Article 7.3.7.1. Équipement de détection de matières radioactives 

L'exploitant réalisera des contrôles de non-radioactivité à l’aide d’un radia-mètre portatif comme suit : 
—sur les 2 origines de boues entrantes à fréquence 1/mois avant déchargement sur site ; 

—sur les co-produits entrants à chaque livraison avant déchargement sur site. 
Le seuil d’alerte est fixé à 5 fois le bruit de fond local. 
Toute modification de la procédure est soumise à l’approbation de l’inspection. 
Le dispositif de détection des matières susceptibles d’être à l’origine de rayonnements ionisants est étalonné 
au moins une fois par an par un organisme dûment habilité. L’étalonnage est précédé d’une mesure du bruit 
de fond ambiant. 
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les documents nécessaires à la 
traçabilité des opérations de contrôle, de maintenance et d’étalonnage réalisées sur le dispositif de détection 
des matières susceptibles d’être à l’origine de rayonnements ionisants. 

L’exploitant tiendra à jour une procédure de contrôle et de gestion des éventuels dépassements de valeur 
limite. 

Article 7.3.7.2. Mesures prises en cas de détection de déchets radio-actifs 

En cas de détection confirmée de la présence de matières émettant des rayonnements ionisants dans un 

chargement, le véhicule en cause est isolé sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l’écart des 

postes de travail permanents. Le chargement est abrité des intempéries. Le véhicule ne peut être renvoyé du 

site tant que les matières à l’origine des rayonnements ionisants n’ont pas été caractérisées. 

L'exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. Il met en 
place, autour du véhicule, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1 uSv/h. 
L’immobilisation et l’interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d’une 

source ponctuelle, qu’après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. 

L'autorisation de déchargement du reste du chargement n’est accordée que sur la base d’un nouveau contrôle 
ne conduisant pas au déclenchement du détecteur. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

Tout stockage de produits et de déchets susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être 
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes 

+ __ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

+ __ 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de 

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
assimilés. L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 

litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si 

cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale, ou 50 % dans le cas de liquides 

inflammables (à l’exception des lubrifiants), avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 

litres. La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à l’action 

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation, qui doit être maintenu 
fermé en conditions normales. 
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Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne 

doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

La capacité de rétention est étanche aux produits et déchets qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action 

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 

L’étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Rétention des eaux d’extinction d’incendie 

L’exploitant devra transmettre, à l’inspection, sous 6 mois une étude d’incidence des rejets d’eaux 

d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un accident de transport vers le réseau d’eaux usées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. CONNAISSANCE DES PRODUITS — ÉTIQUETAGE 

L'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits et déchets dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y 

a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 
Les déchets dangereux générés par l’utilisation de ces produits sont éliminés conformément au point 6.2.1.du 

présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.3. PROPRETÉ 

Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, 

notamment de manière à éviter les amas de produits dangereux ou de déchets et de poussières. 

Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.5.4. TRAVAUX 

Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 7.1.1, présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il 

est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet 

d’un « permis de feu ». Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

Permis d’intervention — Permis de feu dans les parties de l’installation visées au point 7.1.1 

Dans les parties de l’installation visées au point 7.1.1, tous les travaux de réparation ou d’aménagement 

conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des 

circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement 
d’un « permis de feu » et en respectant les règles d’une consigne particulière. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le " permis de feu " et 

la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation doivent être cosignés par l’exploitant et 

l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l’exploitant ou son représentant. 
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ARTICLE 7.5.5. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, 
colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément 
aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.6. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel 
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 
— l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation visées au point 
7.1.1 «incendie » et « atmosphères explosives" ; 
— l’obligation du « permis d’intervention » ou du « permis de feu » pour les parties de l'installation visées au 
point 7.1.1; 
— les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides) ; 
— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 4.3 ; 
— les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
— les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 
— la procédure d’alerte, avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des 
services d’incendie et de secours, etc. ; 
— l'obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 
Ces consignes sont conservées dans le dossier « installations classées » prévu au point 2.6.1. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE CO-COMPOSTAGE 

ARTICLE 8.1.1. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS ET DU PROCESS 

Les installations de co-compostage comprennent les opérations suivantes : 

Article 8.1.1.1 Mélange : 

A l’issu des procédures de contrôle, il sera procédé au mélange des boues, coproduits et refus de criblage 

Ce mélange se fera au niveau d’un casier dédié à cet effet situé à l’intérieur du bâtiment de compostage. 
Article 8.1.1.2 Fermentation : 

Ce mélange est disposé en andains sur le site de fermentation qui est un bâtiment de 6 374 m° entièrement 

clos. Cette étape permet du fait de la montée en température une hygiénisation du produit. Un suivi en 

continu de la température est effectué sur chaque andain durant la phase de fermentation. 

Article 8.1.1.3 Maturation : 

À la fin du processus de fermentation, les andains sont assemblés par lot, sur le site de maturation qui est un 
bâtiment de 3 911 m? entièrement clos. 
Article 8.1.1.4 Stockage : 

Un stockage du compost maturé est prévu pour permettre le retour des résultats d’analyse avant l’évacuation 

du compost. 
Article 8.1.1.5 Criblage : 
Au cours du processus de fabrication, une étape de criblage sera réalisée, le refus de criblage sera réintroduit 

dans la phase mélange. Cette opération de criblage s’effectue à l’intérieur des bâtiments confinés. 
Article 8.1.1.6 Suivi analytique : 
Pour chaque lot de compost, une analyse complète est effectuée dans le cadre de la norme NF U 44-095. 

Cette analyse porte sur les paramètres de la valeur agronomique, les composés traces métalliques, les 

composés traces organiques ainsi que les organismes pathogènes. 

Si les résultats ne respectent pas les seuils imposés par la norme NF U 44-095, ïls devront montrer la 
conformité aux critères d’innocuité imposé par l’arrêté ministériel du 8 janvier 1998 avant épandage. 

ARTICLE 8.1.2. RÉGLEMENTATION PARTICULIÈRE 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans le présent arrêté, l’arrêté ministériel du 22 avril 2008 
modifié fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage ou de 
stabilisation biologique aérobie soumise à autorisation, ainsi que sa circulaire du 6 mars 2009, sont 

applicables à l’établissement. En particulier, la définition de certains termes utilisés dans le présent arrêté se 
trouve dans ces textes. 

ARTICLE 8.13. IMPLANTATION 

Les aires définies à l’article 8.1.1. du présent arrêté sont situées à 8 mètres au moins des limites de propriété 

du site, à l’exception de l’aire de maturation, compte-tenu du bénéfice des droïts acquis, comme figurant sur 

le plan en annexe II. 

L'installation n’est pas implantée dans le périmètre de protection rapproché d’un captage d’eau destinée à la 

consommation humaine. 
L'installation est implantée de manière à ce que les différentes aires et équipements mentionnés au 8.1.1 

soient situés : 
-à au moins 50 mètres des habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que 

des zones destinées à l’habitation par des documents d’urbanisme opposables aux tiers, établissements 

recevant du public, à l’exception de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des déchets. Cette distance 

minimale est portée de 50 à 100 mètres pour les aires signalées au 8.1.1 du présent article lorsqu'elles ne 
sont pas fermées, avec traitement des effluents gazeux ; 

-à au moins 35 mètres des puits et forages extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, 

des rivages, des berges des cours d’eau, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le 

stockage des eaux destinées à l’alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires, ou à 

l’arrosage des cultures maraîchères ou hydroponiques ; 
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-à au moins 200 mètres des lieux publics de baignade et des plages : 
-à au moins 500 mètres des piscicultures et des zones conchylicoles. 
L'exploitant tient à jour annuellement un plan permettant de vérifier ces distances. 

ARTICLE 8.1.4. AMÉNAGEMENT 

Toutes les aires mentionnées sont imperméables et équipées de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
ruissellement y ayant transité, les jus et les éventuelles eaux de procédé. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre les proliférations d’insectes et de rongeurs et 
pour éviter le développement de la végétation sur les tas de compost, et ce sans altération de ceux-ci. Les 
abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté. 
L’entreposage des déchets et matières entrants doit se faire de manière séparée de celui des composts et 
déchets stabilisés, selon leur nature, sur les aires identifiées réservées à cet effet. Les produits finis et déchets 
destinés à un retour au sol doivent être stockés par lots afin d’en assurer la traçabilité. 
Tout entreposage à l’air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est interdit. 
Pour les filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs ou produits absorbants sont utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour prévenir ou traiter les nuisances odorantes, l’exploitant doit disposer de 
réserves suffisantes de ces produits. 

ARTICLE 8.1.5. DÉCHETS ADMISSIBLES 

Sont admissibles dans le centre de compostage pour la production de compost destiné à la mise sur le marché 
ou à l’épandage les seuls déchets et matières présentant un intérêt pour les sols ou la nutrition des plantes ou 
pour le bon déroulement du processus de compostage. 
Certains déchets, susceptibles d'évoluer en anaérobie et de générer des nuisances odorantes, doivent, dès que 
possible, le cas échéant après fragmentation, être mélangés avec des produits présentant des caractéristiques 
complémentaires (structurant, carboné, sec), dont l'installation doit disposer en quantité suffisante. 
Les déchets admis pour le compostage sont : 

* Origine des boues: Les boues traitées sur le site sont celles autorisées issues des stations 
d’épuration de Toulouse-Ginestous et de Seilh-Aussonnelle ; 

* Origine des coproduits : Les coproduits sont majoritairement des déchets verts, écorces de bois ou 
tout autre produit de qualité équivalente. 

Toute admission envisagée par l’exploitant de déchets ou de matières d’une nature différente de celle 
mentionnée dans l’arrêté d’autorisation susceptible d’entraîner un changement notable ou substantielle des 
éléments des dossiers de bénéfice de l’antériorité ou de déclaration initiale est portée à la connaissance du 
préfet. L’accord de l’inspection est nécessaire avant toute nouvelle admission. 

ARTICLE 8.1.6. TRAÇABILITÉ DES DÉCHETS ADMISSIBLES 

L'exploitant d’une installation de compostage ou de stabilisation biologique élabore un ou des cahiers des 
charges pour définir la qualité des déchets admissibles. Avant la première admission d’un déchet dans son 
installation et en vue d’en vérifier l’admissibilité, lexploitant demande au producteur du déchet ou à la 
collectivité en charge de la collecte une information préalable sur la nature et l’origine du déchet et sa 
conformité par rapport au cahier des charges. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et 
conservée au moins trois ans par l’exploitant. 
L'exploitant mettra en place un dispositif de suivi de la qualité (respectant les modalités imposées par la 
norme 44 095) des matières réceptionnées (coproduits, boues issues des usines de dépollution de Toulouse 
Ginestous et Seilh-Aussonnelle) entrant dans le mélange. 

L’acceptation de ces boues est régie par un Certificat d’Acceptation Préalable annuel fixant les modalités 
techniques. 

Les co-produits entrant dans la composition du compost sont, par ailleurs, systématiquement contrôlés et 
enregistrés au moment de la livraison en fonction de leur provenance selon des critères visuels de 
granulométrie et de composition. En outre, seuls sont acceptés les co-produits ayant fait l’objet d’un 
certificat d’acceptation délivré à l’issue de la vérification de la conformité analytique du produit en question. 
L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées le recueil des cahiers des charges 
et des informations préalables qui lui ont été adressées. 
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ARTICLE 8.1.7. CONTRÔLES À L'ARRIVÉE 

Chaque admission de matières et de déchets donne lieu à une pesée préalable hors site ou lors de l’admission 
et à un contrôle visuel à l’arrivée sur le site. 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 

-la date de réception, l’identité du transporteur et les quantités reçues ; 

-l’identité du producteur des déchets ou de la collectivité en charge de leur collecte et leur origine avec la 

référence de l’information préalable correspondante ; 

-la nature et les caractéristiques des déchets reçus avec le code correspondant de la nomenclature figurant à 
l’annexe II de l’article R.541-8 du code de l’environnement ; 

-la date prévisionnelle de fin de traitement, correspondant à la date d’entrée du compost ou du déchet 

stabilisé sur l’aire de stockage des matières traitées. 

Les livraisons refusées sont également signalées dans ce registre, avec mention des motifs de refus et de la 

destination des déchets refusés indiquée par le producteur ou la collectivité en charge de la collecte de ces 

déchets. 
Les registres d’admission sont archivés pendant une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des 

composts ou des déchets et trois ans dans les autres cas. Ces registres sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles visées à l’article L. 255-9 

du code rural. 
Le mélange de divers déchets ou le retour en tête des composts dans le seul but de diluer les polluants ou 

indésirables est interdit. 
Les aires de réception, de stockage des déchets doivent être distinctes et clairement repérées. 

ARTICLE 8.1.8. DÉROULEMENT DU PROCÉDÉ DE COMPOSTAGE 

Le procédé de compostage ou de stabilisation biologique débute par une phase de fermentation aérobie de la 

matière, avec aération de la matière obtenue par retournements et/ou par aération forcée. Cette phase aérobie 

est conduite selon les dispositions indiquées à l’annexe I du présent arrêté. 

Le temps de séjour des matières en cours de fermentation aérobie compostées dans la zone correspondante 

est au minimum de trois semaines, durée pouvant être réduite à deux semaines en cas d’aération forcée. 

A l’issue de la phase aérobie, le compost ou les déchets stabilisés sont dirigés vers la zone de maturation. 

L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrôle permettant d’éviter l’apparition de conditions 

anaérobies au niveau du stockage des matières entrantes ou lors des phases de fermentation ou de 

maturation. La hauteur maximale des tas et andains de matières fermentescibles lors de ces phases est à cet 

effet limitée à 5 mètres. 

ARTICLE 8.1.9. STOCKAGE DES COMPOSTS 

L’aire de stockage des composts finis est dimensionnée de façon à permettre le stockage de l'ensemble des 

composts ou des déchets stabilisés fabriqués pendant une durée correspondant à la plus importante période 

pendant laquelle les sorties de site ne sont pas possibles, sauf si l'exploitant dispose de possibilités 

suffisantes de stockage sur un autre site. 

Une aire de mise à disposition du compost en libre-service pour le public est prévue. Le compost mis à 

disposition ne devra pas excéder 10 m°. Cette aire est aménagée avec une entrée dédiée et est totalement 

isolée, par une clôture, de la partie exploitation. 

ARTICLE 8.1.10. GESTION DU COMPOSTAGE 

L'exploitant d’une installation de production de compost destiné à un retour au sol (compost mis sur le 

marché ou épandu, matière intermédiaire telle que définie à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 22 avril 
2008) instaure une gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des andains jusqu’à la 
cession du compost. 

Il tient à jour un document de suivi par lot sur lequel il reporte toutes les informations utiles concernant la 

conduite de la dégradation des matières et de l’évolution biologique du compostage et permettant de faire le 

lien entre les matières entrantes et les matières sortantes après compostage. 
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Les informations suivantes sont en particulier reportées sur ce document : 
-nature et origine des produits ou déchets constituant le lot ; 
-mesures de température et d’humidité relevées au cours du process ; 
-dates des retournements ou périodes d’aération et des arrosages éventuels des andains. 
Les mesures de température sont réalisées conformément au tableau de l’annexe I du présent arrêté. La durée 
du compostage doit être indiquée pour chaque lot. 
Ce document de suivi est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées pour une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des composts ou des 
déchets. 
Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits finis doivent être relevées et analysées afin de 
recevoir un traitement nécessaire au retour d'expérience de la méthode d’exploitation. 

ARTICLE 8.1.11. DEVENIR DES MATIÈRES TRAITÉES 

Produits finis : 
Sans préjudice de l’application des dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural et des articles 
L. 214-i et L. 214-2 du code de la consommation relatifs aux matières fertilisantes et supports de culture, 
l’exploitant tient les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot de produits finis tels que définis à 
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 22 avril 2008 à la disposition de l'inspection des installations classées et 
des autres autorités de contrôle. 
Produits intermédiaires : 
Pour chaque matière intermédiaire telle que définie à l’article 2 de l'arrêté ministériel du 22 avril 2008, 
l’exploitant doit respecter au minimum les teneurs limites définies dans la norme NFU 44-095 concernant les 
éléments traces métalliques, composés traces organiques, inertes et impuretés. Il tient les justificatifs relatifs 
à la conformité de chaque lot à la disposition de l’inspection des installations classées et des autres autorités 
de contrôle. 
Registre de sortie : 
L'exploitant tient à jour un registre de sortie distinguant les produits finis et les matières intermédiaires et 
mentionnant : 

-la date d’enlèvement de chaque lot ; 

-les masses et caractéristiques correspondantes ; 
-le ou les destinataires et les masses correspondantes. 
Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition de 
linspection des installations classées et, le cas échéant, des autres autorités de contrôles. 

ARTICLE 8.1.12. DÉCHETS PRODUITS PAR L’INSTALLATION 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités des autres déchets produits au sens du 2 c de 
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 22 avril 2008, et pour favoriser le recyclage ou la valorisation des 
matières conformément à la réglementation. 
Les matières qui ne peuvent pas être valorisées sont éliminées dans des installations habilitées à les recevoir 
dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 
L'installation dispose d’un emplacement dédié à l’entreposage des déchets dangereux susceptibles d’être 
extraits des déchets destinés au compostage. 
Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques d’accident et de 
pollution (combustion, réactions ou émanations dangereuses, envols, infiltrations dans le sol, odeurs.) et 
évacués régulièrement. 

L'exploitant tient à jour un registre des lots de déchets destinés à un retour au sol produits par l’exploitation, 
sur lequel il reporte : 
-le type de déchet ; 

-l’indication de chaque lot de déchets ; 

-les masses et caractéristiques correspondantes ; 
-les dates d’enlèvement et les destinataires de chaque lot de déchets et les masses correspondantes. 

L’exploitant doit pouvoir prouver qu’il élimine tous ses déchets et notamment ses déchets compostés ou 
stabilisés en conformité avec la réglementation. Si les déchets compostés ou stabilités sont destinés à 
lépandage sur terres agricoles, celui-ci fait l’objet d’un plan d’épandage dans le respect des conditions 
visées au chapitre 8.3 du présent arrêté. 

25/31



ARTICLE 8.1.13. — INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES ET DES ODEURS 

L’exploitant met en place une nouvelle installation de traitement des rejets atmosphériques et des odeurs, suite 
à l’étude réalisée en juin 2014 d’expertise olfactive et de conseils en matière de réduction des émissions 

d’odeurs de l’installation de compostage confié à un bureau d’étude. 

Article 8.1.1.1 Caractéristiques techniques 

Ces installations sont conçues suivant le mémoire technique de renforcement de l’unité de 

déodorisation (installations définitives — OTV octobre 2014), et notamment : 

Air process : correspond à l’aspiration de l’air à travers les andains. Ce flux d’air est collecté par 2 réseaux 

spécifiques en parallèle de tuyauterie en diamètre 630 dont le débit maximum est de 15 000m°/h. 

Air du bâtiment fermentation : correspond à l’air ambiant du bâtiment fermentation. Ce flux d’air est collecté 

par 2 réseaux spécifiques en parallèle de tuyauterie en diamètre 1200 dont le débit est de 120 000 m°‘/h. 

Air du bâtiment maturation : correspond à l’air ambiant du bâtiment maturation. Ce flux d’air est collecté par 
1 réseau spécifique de tuyauterie en diamètre 800 dont le débit est de 15 000 m‘/h. 

L'ensemble des flux d’air est orienté vers 2 tours de lavage à l’eau acidifiée (mélange d’eau et d’acide 

sulfurique) dont l’extraction est assurée par 2 ventilateurs (débit unitaire : 75 000 m‘/h). Cet air pré-traité est 

ensuite orienté vers 2 bio-filtres pour finaliser le traitement de l’air. 

Les filtres biologiques (bio-filtres) ont une surface de 500 m?° divisée en 2 fois 250 m°. Ils sont constitués d’un 

mélange de tourbe et de fibre de coco sur une hauteur de 1,60 m. 

Les équipements de ventilation sont doublés afin d’assurer une continuité de la ventilation du bâtiment en cas 

de panne d’un ventilateur. 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS DE MÉLANGE, DE CRIBLAGE ET D’'ENSACHAGE 

ARTICLE 8.2.1. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 

Les installations doivent être implantées à une distance d’au moins 10 mètres des limites de propriété. 

ARTICLE 8.2.2. CAPTAGE ET ÉPURATION DES REJETS A L’ATMOSPHÈRE 

Les installations comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de poussières (transport 

par tapis roulant, broyage, tri ou chargement de produits formant des poussières...) sont équipées de 
dispositifs de captation et de dépoussiérage des effluents gazeux. 

ARTICLE 8.2.3. VALEURS LIMITES ET CONDITIONS DE REJETS 

Sans objet (toutes les opérations de criblage et de broyage ont lieu à l’intérieur du bâtiment). 

CHAPITRE 8.3 ÉPANDAGE 

ARTICLE 83.1. ÉPANDAGES NON AUTORISÉS INTERDITS 

Les épandages non autorisés sont interdits, notamment pour l’activité de compostage. 

ARTICLE 8.3.2. RÈGLES GÉNÉRALES 

L’épandage de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles respecte les règles définies par l’arrêté 

ministériel du 8 janvier 1998 et de l’arrêté relatif au programme d’action à mettre en œuvre dans les zones 

vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole. 

L’évacuation des lots de compost non éligibles à la norme NFU 44-095 et conformes à l’arrêté du 8 janvier 

1998 est réalisé en respect des plans d’épandages autorisés : 

-plan d'épandage de Toulouse — Ginestous (arrêté préfectoral du 31 juillet 2000, modifié le 24 janvier 2014 

autorisant l’épandage des boues et du compost) ; 
-plan d’épandage de Seilh — Aussonnelle (arrêté préfectoral du 4 novembre 2011). 
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ARTICLE 8.3.3. ORIGINE DES DÉCHETS ET/OU EFFLUENTS À ÉPANDRE 

Les déchets à épandre sont constitués exclusivement de composts non éligibles à la norme NFU 44-095 et 
conformes à l’arrêté du 8 janvier 1998, provenant respectivement du process de fabrication des composts. 
Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d’être épandu. 

CHAPITRE 8.4 AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Les prescriptions techniques applicables aux installations connexes, soumises à déclaration, et relatives aux 
rubriques suivantes et annexées au présent arrêté : 

e n°2171 (arrêté — type) ; 

+ n°1532 (arrêté ministériel du 30/09/2008 relatif à la rubrique 1530 en l’absence de 
prescriptions types pour la rubrique 1532) ; 

restent applicables, en tout ce qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX 

Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 
  

  

  

Article Auto surveillance assurée par l'exploitant 

Type de suivi Périodicité de la mesure 

4.2.2. Par organisme agréé 2 /an         
  

ARTICLE 9.1.2. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES ET DES ODEURS 

Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 
  

  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Échéances 

Article 3.1.3 Mesures d’émissions diffuses et poussières Annuelles 

Article 3.2.3 | Suivi de la performance du traitement de l’air ex ches(penEborioie 

Résultats de contrôle de débit d’odeurs En 2016: 

et étude de dispersion au cours de l’été et après 
réception des nouvelles 

Articles 3.2.4 installations de 

et 3.2.5 désodorisation 

Résultats de contrôle de débit d’odeurs En 2017 : 

(et étude de dispersion, si nécessaire) au cours de l’été 

Au-delà et si les résultats 

Articles 3.2.4 | Résultats de contrôle de débit d’odeurs sont conformes, une 

et 3.2.5 (et étude de dispersion, si nécessaire) campagne de mesure tous 

les 3 ans (pendant l’été) 

Surveillance renforcée, si 

nécessaire et notamment en 

  

Articles 3.2.4 | Résultats de contrôle de débit d’odeurs 

  

  

  

          
et 3.2.5 (et étude de dispersion, si nécessaire) . 

cas de plainte 

Article 4.2.2 Surveillance des rejets (eaux) Semestrielles 

Surveillance des eaux souterraines : 
. Étude hydro-géologique Sous 3 mois 

UCI Réalisation des piézomètres Sous 6 mois 

Suivi Semestrielles 

Tous les 3 ans à compter de 

: Résultats de contrôle des niveaux démission sonore générés | la notification du présent 
Article 6.2.3 : à 

par le site arrêté 

1 campagne en 2016 
Article 9.3 Rapport annuel Annuel 
  

ARTICLE 9.1.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.1.3.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée avant le 30 juin 2016, puis tous les 3 ans, par un 

organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des 
installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra demander. 
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CHAPITRE 92 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 
ARTICLE 9.2.1. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE- 

ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application des chapitres ci-dessus, notamment 
celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Ii prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 
installations où de leurs effets sur l’environnement. 

CHAPITRE 9.3 - RAPPORT ANNUEL 
Une fois par an, au 31 mars de l’année n+1, l’exploitant adresse à l'inspection des installations classées un 
rapport d’activité comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus 
généralement, tout élément d’information pertinent sur l’exploitation des installations dans l’année écoulée. 
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TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS — SANCTIONS - PUBLICITE - 
EXECUTION 
  

ARTICLE 10.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Toulouse : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de la présente décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six 
mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 
d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 10.2 SANCTIONS 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre VII du livre 1* du code de 
l’environnement. 

ARTICLE 10.3 PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de Toulouse ainsi qu’en mairie de Blagnac pour y 

être consultée par tout intéressé. 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté, énumérant les conditions 

auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie de Toulouse et à la mairie de Blagnac pendant 

une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, le texte des 

prescriptions. Le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 

régionaux, diffusés dans tout le département. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la 

Société VEOLIA Eau - Compagnie Générale des Eaux . 

ARTICLE 10.4. EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Garonne, le directeur régional de l’environnement, de 

l'aménagement et du logement, le maire de Toulouse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société VEOLIA Eau — Compagnie Générale des Eaux. 

Fait à Toulouse, le ‘_ 3 DEC. 2015 Fourle etes pa délégation, 

Stép 
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Vu pour tre annexé à À. FPE. 
en date de ce jour. = 3 DEC. 205 

LISTE DES ANNEXES Toulouse, Pour le PS fet 
Le Préfet et cac était 

  

ANNEXE I # 
Stéphafe DAGUIN 

PROCÉDÉ PROCESS 

Compostage ou stabilisation biologique 3 semaines de fermentation aérobie au minimum. 
avec aération par retournements. Au moins 3 retournements. 

3 jours au moins entre chaque retournement. 
55 °C au moins pendant une durée minimale totale de 
72 heures. 

Compostage ou stabilisation biologique en 2 semaines de fermentation aérobie au minimum. 
aération forcée Au moins 1 retournement (opération de retournement 

après fermentation aérobie suivie d’une remontée de 
température à 50 °C pendant 24 heures). 
55 °C au moins pendant une durée minimale totale de 
72 heures. 

La mesure des températures se fait, pour chaque lot, conformément aux bonnes pratiques en vigueur 
(par exemple par sondes disposées tous les 5 à 10 mètres à des profondeurs situées entre 0,7 et 1,5 
mètre) et à une fréquence d’au moins trois mesures par semaine pendant le début de la phase de 
fermentation aérobie. 
Lorsque la ventilation du mélange en fermentation est réalisée par aspiration à travers l’andain, la 
température enregistrée est la température moyenne de l’air extrait sous l’andain. 
Sur la base d’une étude justifiant une performance équivalente en termes de prévention des 
nuisances et des risques et de qualité du compostage, des méthodes alternatives pourront être 
acceptées. 

ANNEXE IT 

Plan de masse des installations 

ANNEXE III 

Plan de localisation de l’étude de dispersion des odeurs 

ANNEXE IV 

Arrêté type relatif aux installations soumises à déclaration sous la rubrique n° 2171 (ancien arrêté type rubrique 
n°183) 
Arrêté ministériel du 30/09/2008 relatif à la rubrique 1530 en l’absence de prescriptions types pour la rubrique 
1532 
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Annexe TI 

    

  

   Toulouse, Pour le Préfet 
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PRÉFECTURE DE 
  

Installations classées 
pour la protection de l'environnement. 

INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLAR 
CLoï n° 76-663 du 19 juillet 1976 et décret ne 77.1133 du 21 septénbr 

— 

Extrait de l'arrêté préfectoral du … 

Fumiers, engrais et supports de 
des matières organiques et n'étant 

N° 2171 

Le dépôt étant supérieur à 200 m3 

Prescriptions générales 

Jo Le dépôt sera situé et installé conformément au plan joint 
à la déclaration . 
Tout jet de modification de ce plan devra, avant sa réali. 

sation, faire l'objet d'une déciaration au commissaire de la 
République ; 

2° Le sera protégé contre les intempéries par une 
toiture et, au besoin, par des cloisons latérales suffisantes pour 
qu'en aucun cas les sacs d'engrais n'y puissent être mouillés L 
3° L'installation électrique sera entretenue en bon état : elle sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'ins- 

PÈ pan … due des installations t prés 'équi i ins pouvan enter un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté “ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des 

blissem ementés au titre de la législation i ii ts au 
Écrnr j ue susceptibles de présenter des 

risques d'explosion (J.0. - N.C., du 30 avril 1980) : 
4 Si le magasin renferme des nitrates, il sera construit en 

matériaux incombustibles : | 
59 Les murs et cloisons du dépôt seront recouverts d'un 

enduit lisse, le so! sera imperméable et toujours maintenu en 
bon état de propreté : 

6° Des mesures seront prises pour éviter la pullulation des 
es ; 

7° Les déchets et résidus produits par les installations seront 

agricole, à l'exclusion des champignonnières 

AT/183 

  

  

    ne HAT tre annexé 
en date de ce jour.      

   

   
  culture (dépôts de) reiferman 

pas l'annexe d'une exploitation | 

l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli- rar sur demande de l'inspection des installations 

8e On évitera toute stagnation des eaux dans l'établissement. Ces eaux seront destes a  ne eux das iptions de l'instruction du ministre du commerce du 6 juin 19 (7.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des caux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou in ; 
3° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puise y avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déverse- 

égouts ou ls milieux mono eee Ds MODES ve Les ou les etc. 
éventuelle après accident devra être conforme aux pres. 

ion du ministre du commerce en date du juin 1953) relative à l'évacuation des 
lissements dangereux, insalubres ou 

criptions de l'i 
PE ee A 
eaux résiduaires 
incommodes : 

10° L'établissement sera Pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que tes d'eau, seaux- pompes, extincteurs, seaux de sable, tas de sable meuble avec 

Ho L'installation 

aux périodes 
a des effets sur l'environnement des bruits émis par une ou plusieurs sources appartenant 
points de contrôle qui permettront 
mité ds l'installation. 

chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement répondre aux règlements en eur, en particulier aux exi- 
&ences du décret no 69-380 du 18 avi 1969 et des textes 
Pour son application. .   

  

stockés dans des conditions ne présentant de risques de pollution “prévention des envois, infilradons dans le sol, | L'usage de tous de communication par voie acons- odeurs) pour les populations avoisinantes et l'en tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le Les déchets industriels seront éliminés dans des installations voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réglementées à cet effet aw titre de la loi du 19 juillet 1976, | réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de | d'accidents. 

Hygiène et sécurité des travailleurs. 
L' devra se strictement aux ad par bre (te D rai in era en 

travail et aux textes son application dans l'in- térét de l'hygiène ei de la série an nn en 
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AIDA - 20/10/2015 - seule la version publiée au journal officiel fait foi 

Arrêté du 30/09/08 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux dépôts de papier et 
carton relevant du régime de la déclaration au 
titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de 
l'environnement 

e Type : Arrêté ministériel de prescriptions générales ou arrêté ministériel spécifique 
e Date de signature : 30/09/2008 

Date de publication : 30/11/2008 
e Etat : en vigueur 

(0 n° 279 du 30 novembre 2008) 

NOR : DEVP08231424A 

Vus 

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de 
l'aménagement du territoire, 

Vu le code de l'environnement, et notamment son livre V ; 

  

Vu le code du travail, et notamment les articles R. 4412-1 à R. 4412-93 ; 

Vu l'arrêté du 21 novembre 2002 relatif à la réaction au feu des produits de construction et 
d'aménagement modifié ; 

Vu l'arrêté du 14 février 2003 relatif à la performance des toitures et couvertures de toiture exposées 
à un incendie extérieur ; 

Vu l'arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et 
d'ouvrages ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées du 23 septembre 2008, 

Arrête : 

Article 1er de l'arrêté du 30 septembre 2008 

Les installations classées pour la protection de l'environnement de type dépôt de papier et/ou carton 
et/ou pâte à papier de concentration en fibre supérieure à 70 % soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 1530 - Dépôts de bois, papier, carton ou matériaux combustibles analogues y compris les 
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produits finis conditionnés, la quantité stockée étant supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou égale à 
20 000 m°, sont soumises aux dispositions de l'annexe I. 

Les présentes dispositions s'appliquent sans préjudice des autres législations. 

Article 2 de l'arrêté du 30 septembre 2008 

Les dispositions de l'annexe I sont applicables aux installations déclarées postérieurement à la date 
de publication du présent arrêté au Journal officiel, augmentée de quatre mois, dénommées " dépôts 
nouveaux " ou " installations nouvelles " dans le présent arrêté. 

Les dispositions de cette annexe sont applicables aux installations existantes (dénommées aussi " 
dépôts existants "), déclarées avant la date de publication du présent arrêté au Journal officiel 
augmentée de quatre mois, dans les conditions précisées en annexe II. 

Les dispositions de l'annexe I sont également applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime 
de l'autorisation dans les mêmes conditions que celles précisées aux deux alinéas précédents 

Article 3 de l'arrêté du 30 septembre 2008 

Le préfet peut, pour une installation donnée, adapter par arrêté les dispositions des annexes dans les 
conditions prévues aux articles L. 512-12 et R. 512-52 du code de l'environnement. 

Article 4 de l'arrêté du 30 septembre 2008 

Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 30 septembre 2008. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la prévention des risques, 
L. Michel 

Annexe I : Prescriptions générales applicables aux dépôts de 
papier et carton relevant de la rubrique n° 1530 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints 
à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

Stockage : ensemble composé d'un ou plusieurs îlots de stockage dans lequel chacun des flots est 
séparé de moins de 30 mètres d'un autre îlot ; 
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Stockage couvert : est considéré comme stockage couvert au titre du présent arrêté (notamment au point 4 de la présente annexe) tout stockage abrité par une construction présentant des propriétés de résistance au feu REI 15, dotée d'une toiture et fermée sur au moins 70 % de son périmètre ; 

Cellule : Partie d'un dépôt couvert compartimenté ; 

Réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice de toiture, gouttes enflammées : ces définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 21 novembre 2002, 14 février 2003 et du 22 mars 2004 susvisés, en substitution des normes des arrêtés du 10 septembre 1970 relatif à la classification des couvertures en matériaux combustibles par rapport au danger d'incendie résultant d'un feu extérieur, du 30 juin 1983 modifié et du 3 août 1999 pris en application du code de la construction et de l'habitation. Les équivalences sont toutefois rappelées dans les points concernés. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, d'épuration et d'évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

1.4. Dossier installation classée 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de déciaration : 
- les plans tenus à jour ; 
- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 
- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a : - les documents prévus au titre des points suivants du présent arrêté. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

LS. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Un registre rassemblant l'ensemble des déclarations faites au titre du présent point est tenu à jour et mis, sur demande, à la disposition de l'inspection des installations classées. 

1.6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

1.7. Cessation d'activité 
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Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en 
informe le préfet au moins trois mois avant l'arrêt. La notification de l'exploitant indique les mesures 
de remise en état prévues ou réalisées. 

2. Etats de stocks 

L'exploitant tient à jour un état des quantités stockées. Cet état indique par ailleurs la localisation et 
la nature des produits stockés. Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement 
accessible, à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

3. Implantation - Accessibilité 

3.1. Implantation 

Les limites du stockage sont implantées à une distance de l'enceinte de l'établissement d'au 
minimum : 
- 15 mètres pour les installations d'un volume supérieur à 10 000 m ; 
- 10 mètres pour les installations d'un volume inférieur à 10 000 m°. 

Le stockage peut être implanté à une distance inférieure de l'enceinte en cas de mise en place d'un 
mur coupe-feu, d'un rideau d'eau, d'un système d'extinction automatique. Les éléments de 
démonstration du respect des normes en vigueur les concernant sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. Le stockage est par aïlleurs situé à plus de 15 mètres de tous 
les produits et installations susceptibles de produire des effets toxiques ou des explosions en cas 
d'incendie du stockage. 

3.2. Accessibilité 

3.2.1. Accessibilité au site 

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des services d'incendie 
et de secours. 

On entend par accès au stockage une ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du site 
suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans occasionner 
de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation 
externes au stockage, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture du stockage. 

3.2.2. Accessibilité des engins à proximité du stockage 

Une voie "engins " au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre du stockage 
et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie du 
stockage. 

Cette voie " engins " respecte les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres 
est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 kKN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 
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- chaque point du périmètre du stockage est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; - aucun obstacle n'est disposé entre le stockage et la voie engin. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre du stockage et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 10 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

3.2.3. Déplacement des engins de secours à l'intérieur de l'établissement 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie " engins " de plus de 100 mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 
- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin : 
- longueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie " engins ”. 

3.2.4, Mise en station des échelles en vue d'appuyer un dispositif hydraulique en cas de stockage couvert 

Pour tout stockage en bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, au moins une façade est desservie par au moins une voie " échelle " permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. 

La voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 10 % ; 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de Ja voie ; - la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre Pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 80 N/cm°2. 

3.2.5. Mise en place des échelles en vue d'accès aux planchers en cas de stockage couvert 

Par ailleurs, pour tout dépôt couvert de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des Secours, Sur au moins deux façades, une voie ” échelle " permet d'accéder à des ouvertures. Cette voie échelle respecte les caractéristiques décrites au point 3.2.4. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

3.2.6. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie " engins " ou " échelle " est prévu : 
- Pour un stockage couvert, un accès à toutes les issues du bâtiment par un Chemin stabilisé de 1,40 
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mètre de large au minimum ; 
- pour un stockage extérieur, un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum permettant 
d'accéder en deux endroits différents au stockage en vue de l'atteindre quelles que soient les 
conditions de vent. 

4, Dispositions relatives au comportement au feu des dépôts abritant des stockages 
couverts 

4.1. Structure du bâtiment 

Pour ces stockages, les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 
- les parois extérieures sont construites en matériaux A2 s1 d0 (respectivement MO lorsque les 
matériaux n'ont pas encore été classés au regard des euroclasses) ; 
- planchers hauts REI 120 (respectivement coupe-feu de degré 2 heures) ; 
- l'ensemble de la structure présente les caractéristiques REI 30 ; 
- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2 si d0 
(respectivement M0) et l'isolant thermique (s'il existe) est réalisé en matériaux A2 si d0 
(respectivement M0). L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) satisfait la 
classe et l'indice Broof (t3) ; 
- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 
enflamméss ; 
- portes intérieures EI 120 (respectivement coupe-feu de degré 2 heures) et munies d'un ferme-porte 
ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. Les locaux sont équipés en partie haute de 
dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie 
(lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux 
risques particuliers de l'instaliation. Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de 
classe Al). 

4.2. Détection et extinction automatiques 

La détection automatique d'incendie avec transmission de l'alarme à l'exploitant est obligatoire sauf 
pour les installations existantes d'un volume inférieur à 5 000 m° au sein d'établissements dans 
lesquels une présence humaine est effective en permanence. 

Pour les papiers de grammage inférieur à 42 g/m? et les papiers d'hygiène stockés en bobine, ainsi 
que pour les papiers de grammage inférieur à 48 g/m? non stockés sous forme de bobines, les dépôts 
sont équipés d'un système d'extinction automatique. Pour les autres types de papiers, l'exploitant 
définit une stratégie d'extinction de l'incendie. Si celle-ci n'est pas basée sur un système automatique 
d'extinction, la stratégie d'extinction après détection fait l'objet d'un avis des services d'incendie et de 
SéCours. 

Cette stratégie peut s'appuyer sur l'intervention de moyens de secours internes et externes, la mise en 
place de réserve d'eau par exemple. L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations 
classées le document des services d'incendie et de secours concernant ces aspects. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour ces 
dispositifs de détection ou d'extinction. Il établit des consignes de maintenance et organise à 
fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes 
rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du 
fonctionnement des dispositifs d'extinction ou de détection. Cette distance ne peut en tout état de 
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cause être inférieure à un mètre. 

4.3. Installations électriques et éclairage 

A. - L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux normes en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

B. - Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des parois et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. 

Ce mur et ces portes sont REI 120 et EI 120 (respectivement de degré coupe-feu 2 heures). 

C. - Le dépôt, lorsqu'il est couvert, est équipé d'une installation de protection contre la foudre conforme aux normes en vigueur. 

D. - Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

4.4. Chaufferie 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur au stockage ou isolé par une paroi de degré REI 120. 

Toute communication éventuelle entre le local et le stockage se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré EI 120. À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 
combustible ; 
- Un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible : 
- un dispositif sonore et visuel d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système d'alerte d'efficacité équivalente. Le chauffage du dépôt et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 si d0 (respectivement MO). 

En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de 
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calorifuges en matériaux A2 s1 d0 (respectivement MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les 
canalisations traversent un mur entre deux cellules. Les moyens de chauffage des postes de conduite 
des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles 
prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

5. Dispositions d'exploitation applicables à tous les stockages 

5.1. Stockage en îlots 

Les produits conditionnés en masse (balle, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon 
suivante : 
1° Volume maximal des îlots : 10 000 m° ; 
2° Distance entre deux îlots : 10 mètres minimum. 
Cette distance peut être inférieure lorsque le dépôt est équipé d'un système d'extinction automatique 
ou lorsque les deux îlots sont séparés par une paroi présentant les propriétés EI 120 surplombant le 
plus haut des deux îlots d'au moins deux mètres et débordant, au sol, la base de chacun des îlots d'au 

moins deux mètres ; 
3° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres sauf en cas de mise en place de système d'extinction 
automatique ; 
4° Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture 
ou le plafond ou de tout système de chauffage pour les dépôts couverts. 

5.2. Propreté de l'installation 

Les surfaces à proximité du stockage sont maintenues propres et régulièrement nettoyées, notamment 
de manière à éviter les amas de poussières et de papier qui se seraient séparés des lots. Le matériel de 
nettoyage est adapté aux risques. Toutes précautions sont prises pour éviter les risques d'envol. 

5.3. Travaux 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi 
d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance 
d'un " permis d'intervention " et éventuellement d'un ” permis de feu " et en respectant une consigne 
particulière. 

Le " permis d'intervention " et éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière sont 
établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le " permis d'intervention " et 
éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation 
sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité en configuration standard du 
stockage, une vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le 
représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

5.4. Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 
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Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du stockage ; 
- l'obligation du " permis d'intervention " ou " permis de feu " évoqué au point précédent ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 
notamment) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

5.5. Vérification périodique des équipements 

L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 
mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par 
exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage. Les vérifications 
périodiques de ces matériels sont inscrites sur un registre. 

6. Sols et rétentions 

6.1. Aires de manipulation de matières dangereuses 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol et nécessaires à l'exploitation du stockage est 
étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières 
répandues accidentellement. 

6.2. Récupération, confinement et rejet des eaux 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du 
milieu naturel. 

Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage des 
dépôts couverts. 

Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe au dépôt, les matières canalisées sont collectées, de 
manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette 
capacité spécifique. 

En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout 
instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par 
ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un 
dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être 
polluées y sont portées. 
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Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. Les eaux 
d'extinction ainsi confinées lors d'un incendie sont analysées afin de déterminer si un traitement est 
nécessaire avant rejet. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé, notamment, en fonction de la quantité et de la 

pature des matières stockées, de leur capacité d'absorption ainsi que de la rapidité et des moyens 
d'intervention. 

Par ailleurs, pour les stockages extérieurs, les eaux de ruissellement (eaux météoriques ou d'origine 
humaine, lors d'un incendie par exemple) sont renvoyées vers la station de traitement des eaux, 
lorsque l'établissement en possède une. 

En l'absence de station de traitement final avant rejet au milieu naturel, l'exploitant met en place un 
nettoyage mécanique des eaux de traitement sur la base de dégrillage. Les rejets respectent alors les 
valeurs-limites suivantes : 
- matières en suspension ( NFT 90 105) : 100 mg/l ; 
- DCO (NET 90 101) : 300 mg/l ; 
- DBOS (NET 90 103) : 100 mg/l. 

7. Moyens de lutte contre l'incendie 

Le stockage est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 
- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 
privé implantés de telle sorte que, d'une part, tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 
100 mètres d'un appareil, et que, d'autre part, tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 
200 mètres d'un ou plusieurs appareils permettant de fournir un débit minimal de 60m°/h pendant une 
durée d'au moins deux heures. A défaut, une réserve d'eau destinée à l'extinction est accessible en 
toutes circonstances et à une distance du stockage ayant recueilli l'avis des services départementaux 
d'incendie et de secours ; 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur du dépôt lorsqu'il est couvert, sur les aires extérieures et dans les 
lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
matières stockées ; 
- de robinets d'incendie armés, répartis dans le dépôt s'il est couvert en fonction de ses dimensions et 
situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
simultanément par deux lances sous deux angles différents. 

Ils sont utilisables en période de gel. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité 
effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage prévu au 
deuxième alinéa du présent point. En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique 
d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels 
réconaus. 

8. Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu 
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fermé, 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale ou 50 % dans le cas de liquides inflammables (à l'exception des lubrifiants) avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme déchets. 

9. Déchets 

9.1. Récupération : Récyclage, Elimination 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

9.2. Contrôles des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets et de bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 

9.3. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de 
pollution (notamment prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

9.4. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) et non souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans des 
installations autorisées. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 

Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes. 

9.5. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. 

Un registre des déchets dangereux produits comprenant a minima la nature, le tonnage et la filière 
d'élimination est tenu à jour. L'exploitant émet un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets à un tiers et est en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs sont conservés 5 ans. 
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9.6. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

10. Bruit et vibrations 

10.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 
- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'installation) ; 
- zones à émergence réglementée : 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 
- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date de la déclaration ; 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles 

les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. Pour les installations existantes, 
déclarées au plus tard quatre mois après la date de publication du présent arrêté au Journal officiel, la 
date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, 
par la date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être 
à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

    
Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones Émergence admissible pour la Émergence admissible pour la 

à émergence réglementée 
(incluant le bruit de 

période allant de 7 h à 22 h, 
sauf dimanches et jours fériés 

période allant de 22 h à 7 h, ainsi 
que les dimanches et jours fériés 

                
        

l'installation) 

Supérieur à 35 et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

[| Supérieurà45 dB(A) || 5 dB(A) | 3 dB(A) | 
    

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas 70 dB(A) pour la 
période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 
considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa 
durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont 
situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations respecte 
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les valeurs limites ci-dessus. 

10.2. Véhicules : Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué, 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertisseurs, haut-parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

11. Surveillance du stockage 

En dehors des heures d'exploitation du stockage, une surveillance du stockage, par gardiennage ou 
télésurveillance, est mise en place en permanence, notamment afin de transmettre l'alerte aux 
services d'incendie et de secours et de leur permettre l'accès. 

Annexe II : Dispositions applicables aux installations existantes 
Les dispositions de l'annexe I sont applicables aux installations existantes selon le calendrier 
suivant : 

      

  
    

    

Quatre mois après la parution du présent arrêté || Neuf mois après la parution du présent arrêté au 
au Journal officiel Journal officiel 

1. Dispositions générales. 3.2.6. Etablissement du dispositif hydraulique 
2. Etat des stocks. depuis les engins. 

3.2.1. Accessibilité au site. 4.2. Détection et extinction automatiques 5. Dispositions d'exploitation applicables à tous (seulement le premier alinéa). 
les stockages. 433. Installations électriques et éclairage (sauf 

6.2. Récupération et confinement des eaux de partie B). 
sinistre (seulement le troisième et le quatrième || 7. Moyens de lutte contre l'incendie (seulement 

alinéa). le troisième alinéa relatif aux extincteurs). 
9. Déchets. 8. Cuvettes de rétention. 

10. Bruit et vibrations 11. Surveillance du stockage.         
    
Les dispositions ne figurant pas dans le tableau ci-dessus ne sont pas applicables aux installations 
existantes. 
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